
Région des Pays de la Loire COMMISSION PERMANENTE

Réunion du 23 septembre 2021 

Mission 1 : le combat pour l'emploi local M1

Action 3 : faire de la formation la garantie des emplois de 
demain

A3

Pacte éducatif régional 339

La Commission Permanente,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-
4, L.1611- 4 et L.4221-1 et suivants,

VU le Code de l’éducation et notamment les articles L.151-1 et suivants, L.214-6,
L.442-5 et suivants, L.442-13 et suivants,

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.810-1 et
suivants, L.813-1 et suivants,

VU la  délibération  du  Conseil  régional  du  2  juillet  2021donnant  délégation  du
Conseil régional à la Commission permanente,

VU la  délibération du Conseil  régional  en date du 17 mars 2017 approuvant le
Pacte éducatif régional et ses dispositifs,

VU la  délibération  du  Conseil  régional  en  date  des  16  et  17  décembre  2020
approuvant le Budget primitif 2021,

VU la  délibération  de  la  commission  permanente  en  date  du  31  mars  2021
approuvant le règlement des Trophées de l’engagement éducatif,

VU le règlement budgétaire et financier de la Région des Pays de la Loire approuvé
par une délibération du Conseil Régional,

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT La  tenue  de  la  commission  Jeunesse,  emploi,  formations,  lycée  et
orientation

Après en avoir délibéré,

ATTRIBUE 
un Trophée de l’engagement éducatif d’un montant de 2 000 € dont un Prix spécial, à chacun
des 6 établissements figurant en annexe 1, 
 
AFFECTE 
une autorisation d’engagement pour les Trophées de l’engagement éducatif de 12 000 €, 
 
APPROUVE 
la remise gracieuse en faveur du créancier dont l’identité figure en annexe 2 représentant un
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abandon de créance de 890,07 €. 

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS

ADOPTÉ
Contre : Groupe Printemps des Pays de la Loire 

REÇU le 24/09/21 à la Préfecture de la Région des Pays de la Loire

L'original de la délibération et les documents annexés sont mis à la consultation conformément
aux dispositions de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs
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